
 

 
 

 

ETATS FINANCIERS DEFINITIFS  

 

Société  AL JAZIRA de Transport et de Tourisme Djerba 

Siège social : Hôtel Aljazira Zone Touristique Sidi Mahrez DJERBA  

  

 

 

La Société  AL JAZIRA de Transport et de Tourisme Djerba publie ci-dessous, ses états 

financiers arrêtés au 31 décembre 2019 tels qu’ils seront soumis à l’approbation de 

l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en date du 18 mai 2020. Ces états sont  

accompagnés  des rapports général et spécial  du  commissaire aux comptes : Mr Borhane 

Hasnaoui. 

 

 



 
 

 



 
 



 
 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 



 



 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolution des capitaux propres ainsi que les dividendes versés au titre des derniers exercices: 
 

 

 

LIBELLES Capital Réserve Réserve Réserve Réserve pr Réserve Résultats Modifications Résultat net Total

légale facultative à rég.spécial réinvestis.exo  réévaluation reportés comptables de l'exercice

Soldes au 31/12/2014 après affectation du résultat 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 3 396 157 0 0 14 292 199

Résultat de l'exercice 2015 -977 369 -977 369

Soldes au 31/12/2015 avant affectation 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 3 396 157 0 -977 369 13 314 831

                                                               

Affectation des résultats AGO du 04/06/2016 -977 369 977 369 0

Dividendes distribués 0 0

Soldes au 31/12/2015 après affectation du résultat 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 418 789 0 0 13 314 831

Résultat de l'exercice 2016 78 063 78 063

Soldes au 31/12/2016 avant affectation 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 418 789 0 78 063 13 392 893

                                                               

Affectation des résultats AGO du 20/05/2017 78 063 -78 063 0

Dividendes distribués 0 0

Soldes au 31/12/2016 après affectation du résultat 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 496 851 0 0 13 392 893

Résultat de l'exercice 2017 -156 080 -156 080

Soldes au 31/12/2017 avant affectation 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 496 851 0 -156 080 13 236 814

                                                               

Affectation des résultats AGO du 25/05/2018 -156 080 156 080 0

Dividendes distribués 0 0

Soldes au 31/12/2017 après affectation du résultat 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 340 772 0 0 13 236 814

Résultat de l'exercice 2018 1 404 602 342 345 1 746 947

Soldes au 31/12/2018 avant affectation 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 2 340 772 1 404 602 342 345 14 983 761

                                                               

Affectation des résultats AGO du 25/05/2019 1 746 947 -1 404 602 -342 345 0

Dividendes distribués -700 000 0

Soldes au 31/12/2018 après affectation du résultat 7 000 000 700 000 1 741 247 0 480 000 974 795 3 387 719 0 0 14 283 761



 
RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

EXERCICE 2019 

 
 

Messieurs les Actionnaires, 

En exécution de la mission que vous avez bien voulu nous confier ; nous vous présentons 

notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 Décembre 2019, sur : 

 Le contrôle des états financiers de la Société  ALJAZIRA DE TRANSPORT ET DE 

TOURISME  tels qu’ils sont joints au présent rapport,  

 Les vérifications spécifiques et informations prévues par la loi, 

Les états financiers ci-joints ont été arrêtés par votre conseil d’administration lors de sa 

réunion du 16 mars 2020. Ils font apparaître un résultat bénéficiaire après impôt de DT. 

742.126 pour un total bilan de DT. 17.449.845.  

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces états. 

CONTROLE DES COMPTES ET OPINION SUR LES ETATS FINANCIERS  

Nous avons effectué nos contrôles selon les normes d’audit d’usage; ces normes requièrent la 

mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les états 

financiers de la société ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Nos contrôles ont comporté, outre un examen général des écritures et des comptes sociaux, 

différents sondages et vérifications que nous avons jugés nécessaires en la circonstance. Ils 

ont consisté également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations 

significatives retenues pour l’arrêté des comptes ainsi que leur présentation d’ensemble. 

Compte tenu des diligences que nous avons accomplies, nous certifions que les états 

financiers ci-joints sont réguliers et sincères et présentent dans tous leurs aspects significatifs une 

image fidèle de la situation financière de la société ALJAZIRA DE TRANSPORT ET DE 

TOURISME arrêtés au 31 décembre 2019 conformément aux principes comptables généralement 

admis en Tunisie. 

 

VERIFICATIONS ET CONTROLES SPECIFIQUES  

1) Nous avons vérifié les informations relatives à la situation financière et aux comptes de la 

société, telles qu’elles ont été données par votre conseil d’administration dans son rapport et 

dans les documents qui vous ont été présentés. Nous n’avons pas d’observation à formuler à 

ce sujet. 



2) En application des dispositions de l’article 19 du décret n°2001–2728 du 20 novembre 

2001, nous avons vérifié que la tenue des comptes relatifs aux valeurs mobilières émises par 

la Société est assurée conformément à la réglementation en vigueur. 

3) Notre examen des procédures de contrôle interne de la société relatives au traitement des 

informations comptables et à l’élaboration des états financiers n’a pas révélé d’insuffisances 

majeures susceptibles d’affecter notre opinion. 

 
Fait à Tunis, le 22 Avril 2020  

 
Borhane HASNAOUI  
 

Le Commissaire aux comptes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

EXERCICE 2019 

 

 

 

Messieurs les Actionnaires, 

 

En application des dispositions des articles 200 et suivants du code des sociétés 

commerciales, nous avons l’honneur de vous informer que nous avons été avisés des 

opérations suivantes entrant dans le champ d’application des articles précités : nous reportons 

ci-dessous sur les conventions visées par les textes sus-indiqués. 

 Conventions et opérations nouvellement réalisées (autres que les rémunérations des 

dirigeants) 

  Obligations et engagements de la société envers les dirigeants 

B.1- Les obligations et engagements envers les dirigeants tels que visés à l’article 200 

(nouveau) II §5 du code des sociétés commerciales se détaillent comme suit :  

- La rémunération du président directeur général a été fixée par décision du conseil 

d’administration  du  25  mai  2018  à l’occasion de sa nomination dans ses nouvelles 

fonctions, et ce comme suit : 

 10.000 DT brut par mois sur 16 mensualités, et 7 % sur le résultat 

d’exploitation calculé avant amortissement et augmenté des produits des 

placements.  

- M. Mohamed Firas EL KADHI administrateur est nommé à un poste de directeur par 

décision du conseil d’administration du 9 Mars 2019. Sa rémunération est fixée 

mensuellement à 2 000,000 DT net en sus des primes annuelles prévues par la 

convention collective.  

- Pour les administrateurs et les membres du comité d’audit, votre société a comptabilisé 

dans l’exercice 2019 au titre des jetons de présence une provision globale de 28 562 DT 

qui sera soumise l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 Mai 2020 pour approbation. 

 

 



  

B.2- Les obligations et engagements de la société Al Jazira envers ses dirigeants tels qu’ils 

ressortent des états financiers pour l’exercice clos le 31 Décembre 2019, se présentent comme 

suit (en DT) : 

 
 

Avantages à court 

terme 

P.D.G. Directeur C.A. et Comité Audit 

Charge de 

l’exercice 

Passif au 

31/12/2019 

(*) 

Charge de 

l’exercice 

Passif au 

31/12/2019 

(*) 

Charge de 

l’exercice 

 

Passif  au 

31/12/2019 

(*) 

a) Rémunérations 

brutes  

b) Intéressement sur 

RBE 

c) Jetons de présence 

 

160 000 

 

150 000 

 

 

0 

 

0 

 

39 642 

 

  

 

 

2 708 

 

  

 

 

 

 

 

 

28 562    

 

 

 

 

28 562 

 
 

TOTAUX 
 

310 000 

 

0 

 

39 642 

 

2 708 

 

28 562 

 

28 562 

(*) Montant déjà inclus dans la charge de l’exercice  
 

Par ailleurs, et en dehors des opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé l’existence 

d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions des articles 200 et 

suivants et 475 du code des sociétés commerciales. 

 

Fait  à Tunis, le 22 Avril 2020 

  

 
 

Borhane HASNAOUI 
 

Le Commissaire aux comptes 

 




